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DOCUMENT 2 

SDIS Alpha - Comité consultatif départemental des Sapeurs-pompiers
volontaires - Séance du 21 octobre 2022

Rapport soumis pour information

Ordre du jour - point n° 3 : Développement du volontariat
Le présent rapport a pour objet de présenter le bilan de la mission "développement du volontariat » mise en
place par le DDSIS Alpha afin de faire le point sur chaque centre d'incendie et de secours du département dans
l'objectif de :

- faire un état des lieux des effectifs de sapeurs-pompiers volontaires et de la dynamique de recrutement
- rendre compte des éventuels freins au développement du volontariat

1- Centre de secours Beta

a- Elements sur le centre de secours

Le centre de secours Beta est l’un des trois CIS mixtes (SPP/SPV) du département. Il est classé en catégorie 3 par
le Règlement Intérieur du SDIS, avec un effectif de gestion de 60 sapeurs-pompiers volontaires.
Le potentiel opérationnel journalier (POJ) fixé par le Règlement opérationnel est de 9 sapeurs-pompiers, dont 3
postés.
Son activité opérationnelle annuelle est de 1900 interventions en moyenne (données de 2019 à 2022)
Le centre de secours dispose de 2 VSAV, 1 FPT, 1 EPS, 1 VTU , 1 CCFM, 1 véhicule Equipe animalière.

b- Effectifs et dynamique de recrutement des SPV

Au 1er juillet 2022, le CIS Beta est composé de 12 sapeurs-pompiers professionnels et de 45 sapeurs-pompiers
volontaires. 5 sapeurs-pompiers volontaires sont actuellement en suspension d'engagement dont 3 agents
féminins.
L’effectif cible de 60 sapeurs-pompiers volontaires sur ce centre de secours est loin d’être atteint.
Par ailleurs, les effectifs de SPV ne sont pas stabilisés depuis 2018. En moyenne, on constate 5 démissions par
an pour 3 à 4 recrutements. Parmi les recrutements des personnels féminins lors des 5 dernières années, seul
un agent est encore en activité à ce jour.

c- Freins au développement du volontariat

La mission a relevé les difficultés suivantes :

L’infrastructure actuelle du centre de secours ne permet pas d'accueillir le nombre de sapeurs-pompiers
volontaires cible. En effet, le local vestiaire ne permet pas d’accueillir de nouveux casiers. Les vestiaires
féminins, au nombre de 6, sont aménagés au fond de la remise.
Les séances de sport sont généralement organisées en dehors du centre de secours car les équipements sont
vétustes : le gymnase est inutilisable de par son revêtement dégradé. Une salle de renforcement musculaire a
été aménagée dans un local attenant à la remise.

La localisation actuelle du centre de secours ne facilite pas le recrutement de sapeurs-pompiers volontaires. En
effet, la zone de recrutement, principalement résidentielle ne correspond pas à la cible du recrutement avec des
actifs peu présents aux heures ouvrables. Néanmoins, le plus gros employeur de la commune est un atelier de
fabrication et de conditionnement en cosmétologie qui emploie 150 personnes, essentiellement des femmes,
avec un cycle de travail en 2X8 heures.

d- Missions effectuées par les sapeurs-pompiers volontaires

Les sapeurs-pompiers volontaires sont globalement satisfaits des missions qui leur sont confiées et de leur
intégration au centre de secours, avec un bémol concernant les agents féminins qui expriment le sentiment de
n’être pas correctement considérées.
Lamixité sapeurs-pompiers volontaires et professionnels semble quant à elle bien acceptée des uns et des autres.
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M l ct épatntax d vc 'incn t  scou 
o-covrt  Mesam et Mee l péft 

 TE  

Objt:         c c   
· c 

  co  o   oo 
Mes ° ; 

 c NOR : P AF857  9  8  à  
c  oc   x   oco 

* 

      om  é c g c  
     R 

L   oh 6   c  o  
  c c   co (I.S) c 8    c 
o 3      8 % d   4     
o  0      C   co d   
jo   po o cé d   oo 
c à c t cop 

D c co   è    co -2 
 oo  à« o cc  c Jé ».

  coc   irp oo q 
 c  d  co   dco  f   
o  6 

D c c  b     œ    16 qu co  
c,   d è  c dcd   c   con 
   c cv   a o  c 

 PO  PL BAVU 58 P CX 8  T   2 9 27 - 1 4   60 
DRS INE : wntéie.gouvJr 
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 o   a  a o  oa  a ooaa   
a a   o aoa  ao ooa q a oa 
     o  o a a  aq  a 
  

E a  oo oa o    aè f 
 (5 %  ha  06  0 o 6 8  206 o  65  20)
aaao  a   oa a ola  a  a­
o  a o   omao a  lag  
 

o aa  o oa   ao o   
aq    œ a  ao  206 

 A  oha q  ao   aio o o a  
     o 

, , , 

. Foas  la dépaa en fav ds fs

Po1J a  aya a  a  aaaî a q a 
aa  a   o oa   a o 
atrao  SS C oaao     b  
a s     o, a qa   aa  
oj   a   

Pa a  a a a aax  a  
aaa  o      'a aa  o 
   aoao oa  a ob 

Doa o o  do oa      
o  oo  a  ° 5  a 09-0 po  ooaa  
ao  av   o o  à   a   
aao qnqa      o aé a 
Io a  a   

E o   aao  a  ° 37  a   ao 
a   ao  a   a   e    
o a  a o aoa  a-o ooa   a 
o aoa      o 

i• 

2. Rfo s aaiés et e osss d c ds res
1 

/ 
2.1 Posuv 'adaao ds oax  ds éques à a xté 

fme/o 

La caa  a qa au âa   o   
a a  ao  a ao   a. Da  
   a a  a o  a   aa  
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           
     i 

D a           
     è        
       tn      
   u u        
      ê        
 s   è       ( 
 œ  ) P       
          
 

22 Conso  osss  s us 

L          j   
e    

A \     d      
 cµ       d
       
          
     x mm 

A      g  u    
   x   î     
  q  l        
  y   p        
       

E        u   
b         t  
        A     
d         ê  

S  j        ­
o,              
 q   b  à  g      
 '    

i•' 

3. Proouvo 'cès s fms à ds sptsbliés aères

S 4   3      -f ï  
 m  7 %  8 %   t - r (   
    ) 

C h    x       
é                
           v. 
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A c    c   c cc   à  
 c    c c   
c ccg  

D c c  c  c cc    
c c   c à     
cc     c  c    à 
cê         c 
c 

P l  cf  c ° 21398  1 c 213   
    b  j   cm  c   
c     c    c   
   c    d  c    
z à c   j  cc   c c  
   40 %    c    
oc c D  c     c  c c  
t      c à      c 
 

!'.:-

D  c   c  cr  c   
 q   c R 72374 d c   c   c 
 c   è   c   

E r      y c à     
   cc  c à   l  «  c  a 
c »       c  r 

4. Aélio l cocilo t l'nggen  la  ilil

4.1 Encoug, vlos  os u xum ous ls soluios 
dccueil périscolir ds fns 

 dc c    cc c   
 c   à      -
A   cc cc  h   c î 
  c       c   
c. 

A  c c   ,v  x   
 cc c    •:·� 

C    c   p cci c  
n  cm c é c)    
 ( sc      c) 

L    c u p  à    'cc c 
 c)   cc   cc    e c  
c c   c       
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2 E c e e 'cvié, vee à ie u len e  cc 
rége 

     è    e 
     

A     h       
        d    A   
                
g 

S     m y       
 y     è 

    t          
dc U       7  ê  6  000
é a      
   y q  «      
 td        
 «  "        p d
  » 

E        d  j   
d  p       lg 
      

A            
          in  
     d  h    
   h    

43 Mee e ace e eree erme e cerer e ovts e 
dép e feme 

A       ,     
   d   d     d  
d     ,  b,    

'         
j      :ç    b à  
  ·�  

5. Ler ce e viece exee et exe I 
L   hè x     ous-   

 r. A 20 %   v    f   
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  è         è  0 % 
    à 1. 

A        b      
      ô  à j     
   à      œ     à  
,    à           
c 

A j     à    œ     9  
208  à            
b 

U  è          
 à  é  à           
s     f    r   
       ( « Zé é  è  
o ex  »     3919 « V m 
 »        à    
  s      ) 

1·', 
 a              

 ( é   é)      
su     i   RH      
g   (  g b à b    
       s  ) 

E       ss   ê   
a   v   s P    
 b q  êt     

-        ;
-   p à  g    

jà     é 

6. Dévelope ue ouiio in l ootio de l'égalié
 eefome chez les saeurs-oie 

I  '         
y           
     /h z  - 

1 '  

' 
I ,     à n }�.      

     d      l 
 ( -   ) 

i 

* 
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 7 -

Il  l q  r  far      la af 
q  o bl lr  pérr lr a a   
r 'inc   rs 

J vu rre d r agmt. 
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DOCUMENT 5

Féminisation de l’armée de terre et virilité du métier des armes (extrait) - 
Emmanuelle PREVOT  

Cahiers du genre n° 48/2010 

(…) Les femmes militaires face à la ‘virilité’ 
et aux stéréotypes professionnels 
 
Dans ce système de représentations, on peut se 
demander comment les femmes se font une 
place. Leur appartenance genrée, affirmée par 
l’expression légitimée de la virilité de leurs 
collègues, leur interdit toute identification au 
modèle professionnel dominant. 
 

L’exacerbation de la virilité dans les 
comportements quotidiens se rapproche, en 
effet, d’une définition du harcèlement sexuel, 
non pas sous la forme de ‘sollicitations 
sexuelles’, mais sous celle de connotations 
sexistes’, manifestées verbalement dans un but 
d’humiliation plutôt que physiquement dans 
l’objectif d’un chantage sexuel.  
Cette conception de la virilité militaire, 
valorisante pour les hommes, est dégradante 
pour les femmes, car elle remet en cause leur 
valeur professionnelle. En ce sens, le 
harcèlement sexuel, dans son acception sexiste 
et verbale, consiste au « maintien des femmes 
dans l’inégalité, voire [à] une tentative 
d’exclusion du monde du travail : le féminin 
est neutralisé » de manière symbolique. 
 
Les relations entre hommes et femmes 
militaires liées à cette version sexualisée de la 
virilité sont amplifiées en opération extérieure. 
Il est considéré comme naturel que les 
militaires désirent leurs collègues féminines, le 
‘passage à l’acte’ restant proscrit. Il revient 
donc à ces dernières de contrecarrer les 
tentatives de séduction.  
C’est à elles de s’en accommoder et non pas 
aux hommes de modifier leurs ‘habitudes’, 
comme le remarque ce sous-officier : qui ne 
prête pas à confusion, il ne peut pas y avoir 
d’ambiguïté et de problème. Ça ne les empêche 
pas de boire un coup avec les gens, de chanter, 
de rigoler et même de danser avec les gens, 
mais il y a des limites qu’elles ne peuvent pas 
se permettre de dépasser, pour qu’il n’y ait pas 
de confusion, de confusion dans l’esprit du 
mec surtout, parce qu’avec trois ou quatre 
verres dans le nez, il est moins apte à 
comprendre certaines choses…[…] On nous 
enlève nos femmes pendant quatre mois et on 

nous met des filles en OPEX, donc au bout 
d’un moment, on les regarde. Et moins elles 
sont grosses, plus on les regarde… 

D’ailleurs, comme le relève Katia Sorin (2001)
à partir de l’exemple de la ‘prévention’ réalisée 
par les cadres à l’endroit des femmes au cours 
de leur formation militaire, elles sont 
prévenues des relations de séduction 
auxquelles elles seront confrontées durant leur 
carrière, sans que les moyens de s’en défendre 
(refuser des avances ou porter plainte en cas de 
harcèlement) ne soient évoqués. Il s’agit de les 
préparer à ces usages, qu’elles se « fassent à 
l’idée ».  

Tout en n’étant pas appréciées, les attitudes 
masculines ne sont pas remises en cause, les 
femmes intériorisant l’image qu’on leur 
renvoie, celle de leur intrusion dans un monde 
d’hommes qu’elles se doivent d’accepter tel 
qu’il est.  
Face à cette érotisation, on assiste donc à un 
autocontrôle des comportements de genre afin 
d’éviter toute sexualisation dans les relations 
de travail.  
Elles considèrent ainsi qu’il leur incombe de 
modeler leurs comportements, sorte de 
« stratégie de survie » pour faire partie du 
groupe. Le désir de s’intégrer, qui les pousse à 
se conformer à leur place ‘d’intruses’, 
s’accompagne parfois d’un regard ‘viril’ sur 
les autres femmes.  
Elles distinguent en effet les « bonnes » 
militaires des « mauvaises », c’est-à-dire celles 
dont l’attitude contribue à leur stigmatisation 
dans la communauté militaire et rend leur 
intégration problématique. 
(…) 
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Adjudante-cheffe Hélène Gevaert, 
sapeur-pompier volontaire au centre 
de secours et d'incendie de la vallée de 
la Lys (Nord) 

DOCUMENT 6
 

Sapeurs-pompiers : des pistes pour poursuivre la féminisation 
des effectifs 
Publié le 30/07/2020 • Par Béatrice Girard • la Gazette des communes

 
Stéréotypes de genre, progressions de carrières peu
encouragées, mauvaise visibilité de la profession…
Autant de raisons qui maintiennent les femmes
éloignées de la profession de sapeur-pompier. Le sujet
de l’égalité entre les femmes et les hommes dans les
Sdis a fait l’objet d’un colloque à Toulouse en mars

dernier. Depuis, le député LREM Fabien Matras a
déposé une proposition de loi pour prendre en
compte ce sujet.

Depuis 1976, la profession de sapeurs-pompiers s’est ouverte aux femmes. Pourtant, depuis cette

date, elles n’y gagnent du terrain que très lentement… En 2016, le taux de féminisation des

sapeurs-pompiers professionnels est de 4 %. Il plafonne à 16 % chez les volontaires. Un constat qui

a décidé les services d’incendie et de secours (Sdis) à consacrer un colloque national au sujet de

l’égalité entre les femmes et les hommes, à Toulouse, les 12 et 13 mars, juste avant le

confinement. La Gazette était présente et revient sur les bonnes pratiques qui y avaient été

présentées.

Dans les territoires, et depuis 2016, année du plan d’action gouvernemental pour diversifier les

recrutements dans la profession, les Sdis prennent la question de la féminisation de leur

profession à bras le corps. Au Sdis de Haute-Garonne, un groupe de travail sur l’amélioration des

conditions de travail et des femmes (ACTAF) a été déployé.

Il prévoit de promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes et de travailler en réseau avec

les autres collectivités, de favoriser l’accueil des femmes dans les meilleures conditions. Un point

qui passe par l’adaptation des casernements et la mise en place de solutions pour les gardes

d’enfants. Il prévoit aussi de faciliter la progression de carrière des personnels féminins, de

travailler sur la représentation de la femme au sein du Sdis, et enfin de veiller, défendre,

condamner et lutter contre les violences sexistes ou sexuelles au travail.

Dans le Morbihan, le lieutenant-colonel Erwan Ganne, chef de groupement couverture des risques

au Sdis, veut relativiser. « Il faut positiver ! Les femmes sont de plus en plus nombreuses. Le

groupement que je dirige compte 25 femmes sur 60 personnes, même s’il est vrai que nous avons

encore une bonne marge de progrès sur le terrain », reconnait-il.

C’est ce qui ressort en effet du mémoire dont il est le co-auteur. « Nous avons soumis 2000

questionnaires à quatre cibles différentes : des femmes non sapeurs-pompiers et des femmes

sapeurs-pompiers, des hommes sapeurs-pompiers et des chefs de centre, puis nous avons

recoupé pour avoir le regard de chacun. » Il en ressort notamment qu’en matière de recrutement,
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les chefs de centre sont favorables à un taux de féminisation d’au moins 30 % de leurs effectifs.

Une opportunité qui permettrait de doubler les effectifs féminins actuels.

Accroitre la visibilité de la profession

Pour le lieutenant-colonel Ganne, « il faut aussi s’attacher à accroitre la visibilité de la profession

auprès des jeunes filles dès l’enseignement secondaire, en étant présent sur les forums. Les filles

ne nous connaissent pas bien et du coup se dirigent davantage vers les examens des forces de

sécurité intérieure, la police et l’armée. »

Autre recommandation, établir une période d’essai à l’entrée de la profession, notamment pour

lutter contre le fort taux d’attrition des femmes au bout de cinq ans d’activité. « Une femme sur

deux quitte la profession avant cinq ans d’exercice et elles invoquent le plus souvent des raisons

personnelles, observe Erwan Ganne. Etablir une période d’essai leur permettrait de mesurer et de

mieux appréhender le parcours, car rappelle-t-il, les pompiers professionnels s’engagent pour

quarante ans et les volontaires pour douze ans. »

Lutter contre tous les stéréotypes

Autre conclusion de l’enquête, les images porteuses de stéréotypes sont encore trop nombreuses

dans la profession. « Accélérer la mixité au plan national, diversifier la communication au travers

de films promotionnels et avoir une ambassadrice porteuse de notre message, contribuerait sans

doute à inverser cette tendance », estime Erwan Ganne.

Pour Marc Riedel, docteur en sociologie et chrono biologiste, il faut cependant se méfier des

stéréotypes qui raisonnent de façon intuitive et habituelle. « Les premières victimes en matière de

préjugés sont les femmes, mais les préjugés pèsent aussi chez les hommes », nuance-t-il. Par

exemple l’impact des départs en intervention au moment du « family time » (à 21h), usent aussi

bien les pompiers hommes que les femmes, ce n’est pas un problème de sexe, c’est un problème

de fiabilité opérationnelle. »

Il rappelle ainsi « que chez les sapeurs-pompiers, la diversification des profils dans l’effectif est

avant tout une question de fiabilité et de sauvegarde des fondamentaux opérationnels. De même

les changements d’organisation, tels que les formations à des horaires atypiques, les

aménagements de locaux, ou les conciliations de temps de vie sont utiles aux femmes autant

qu’aux hommes. »

A noter que début juillet, le député LREM Fabien Matras a déposé une proposition de loi qui

intègre ce sujet. Il propose ainsi de « favoriser la parité au sein des conseils d’administration pour

changer progressivement les mentalités », et « d’instaurer dans chaque Sdis un référent diversité

et mixité ».
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DOCUMENT 7

 

Chez les sapeurs-pompiers, les effectifs féminins 
en hausse 

Publié le 14/10/2022 • Par Gaëlle Ginibrière •
la Gazette des communes

Après différents plans en faveur de l’égalité, la 
part des femmes pompiers progresse, mais de 
façon inégale, selon les Sdis. 

Les thématiques de l’égalité femmes-hommes et de la 
diversité ont émaillé le 128e congrès national des 
sapeurs-pompiers qui s’est tenu en septembre, à 
Nancy. Véritable signe des temps alors que, dans les 
casernes, les femmes prennent petit à petit une nouvelle place. Elles représentent aujourd’hui 20%
des effectifs des sapeurs-pompiers. Un chiffre encore loin de la parité, mais qui progresse de 
six points par rapport à 2016, lorsqu’un plan en faveur de l’égalité femmes-hommes a été instauré 
par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises… quarante ans après le 
décret autorisant le recrutement de femmes dans les corps communaux de sapeurs-pompiers.

Travail en binômes 

Création de vestiaires réservés aux femmes dans les casernes, habillement plus confortable adapté 
à leur physionomie, allègement du matériel… sont depuis déployés, inégalement, dans les Sdis. En 
mars 2021, le ministère de l’Intérieur lançait son plan d’égalité professionnelle entre les femmes et 
les hommes. Du côté de la Fédération nationale des sapeurs-pompiers de France (FNSPF), un 
groupe de travail dédié aux questions d’égalité et de diversité promeut ses propres actions.

Pour ce faire, elle s’appuie sur un réseau de référents « égalité-diversité », désignés à l’échelon 
départemental. « L’objectif est de poursuivre ce maillage par des binômes [une femme et un homme] 
dans chaque Sdis, chargés de mener des actions de sensibilisation et de communication pour
continuer à avancer », indique Céline Guilbert, pilote du groupe de travail. Ils compléteront le 
dispositif de référents « mixité et lutte contre les discriminations » prévu par la loi « Matras » du 
25 novembre 2021, dont les décrets d’application étaient attendus pour septembre 2022. 

Congé de maternité 

Afin de recruter les femmes, mettre en avant les modèles féminins est essentiel. « Les jurys de 
concours, qui doivent comporter un tiers de femmes, devraient, quand c’est possible, privilégier des 
femmes sapeurs-pompiers professionnelles qui feraient ainsi la preuve de leur carrière, plutôt que 
des universitaires ou des élues », défend Schemseddin Hermi, co référent national du groupe de 
travail « égalité-diversité » au sein de la FNSPF  

Céline Guilbert prône également une plus grande souplesse dans l’engagement. « Une majorité de 
femmes sont plus intéressées par les secours d’urgence et se sentent moins aptes à intervenir sur 
un incendie. Elles pourraient donc commencer par les premiers avant d’élargir progressivement 
leurs missions. Une certaine flexibilité pourrait également être proposée au retour de congé 
maternité pour ne pas perdre des femmes en cours de carrière », préconise-t-elle. 

Des actions en faveur de la diversité, autre volet de la démarche d’ouverture de la profession de 
sapeur-pompier, celui de la diversité. Un colloque se tiendra à ce sujet en fin d’année. C’est aussi
un sujet dont s’est emparé le groupe de travail de la FNSPP. « Comme pour la féminisation, il faudrait
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des modèles, des ambassadeurs issus des zones rurales isolées ou des quartiers ciblés politique 
de la ville », avance Schemseddin Hermi, de la FNSPF. Selon lui, l’une des priorités est d’instaurer 
des prépas « talents sécurité civile », comme il en existe pour se préparer au concours d’officiers de
la gendarmerie nationale, de l’Ecole nationale de la magistrature ou de l’Institut national des services
publics et de l’Institut national des études territoriales.

 

« De bonnes pratiques qui doivent servir » 

Schemseddin Hermi, co-référent national du groupe de travail « égalité-diversité » de la FNSPF

« Depuis le lancement du plan d’égalité professionnelle du ministère de l’Intérieur en mars 2021, on
observe que des Sdis ont commencé à élaborer des plans d’action, des bonnes pratiques qui doivent 
servir d’exemple. 

Parmi celles-ci, le département d’Ille-et-Vilaine a confié à l’état-major du Sdis et à son directeur 
départemental adjoint la direction de ce projet. Une façon d’envoyer un signal fort aux équipes en 
montrant l’importance accordée à cette démarche. Après un état des lieux, des groupes de travail 
internes ont été instaurés pour rédiger un plan d’égalité femmes-hommes. D’autres Sdis sont à la 
pointe, comme en Haute-Garonne ou en Moselle, qui ont organisé des colloques sur cette question. 
Il est encourageant que de plus en plus de Sdis contactent la fédération pour être conseillés sur la 
façon de conduire ce type de projets. » 
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DOCUMENT 8 

FÉMINISATION 

 
 
Le 25 octobre 1976, le décret autorisant les femmes à exercer l’activité de sapeur-pompier a été publié. Il 
annonce que "les corps des sapeurs-pompiers communaux peuvent être composés de personnels 
tant masculins que féminins". Le taux de féminisation des centres d’incendie et de secours a progressé 
au cours de ces décennies, au niveau national comme dans le Bas-Rhin, les femmes représentent 
aujourd’hui 16 % des effectifs de sapeurs-pompiers civils. 
Si la proportion de femmes sapeurs-pompiers volontaires (SPV) a beaucoup augmenté ces 40 dernières 
années, le nombre de femmes sapeurs-pompiers professionnels (SPP) demeure quant à lui relativement 
bas. 

Des mesures favorisant l’engagement féminin 

À l’occasion de la cérémonie du 40e anniversaire du décret du 25 
octobre 1976, qui s’est tenue en novembre 2016 au ministère de 
l’Intérieur, le groupe de travail animé par la direction des sapeurs-
pompiers de la Direction générale de la Sécurité civile et de la gestion 
des crises (DGSCGC) a présenté un plan d’action de 22 mesures 
visant à augmenter la proportion de femmes dans les effectifs 
sapeurs-pompiers et à faciliter leur intégration. 

Dans le cadre de ces mesures, la DGSCGC pilote depuis août 2018, un 
groupe de travail national sur la féminisation des équipements de
protection individuelle (EPI) et effets d’habillement divers composé 
de sapeurs-pompiers féminins représentant 11 départements, dont 
le Bas-Rhin. L’adaptation à la morphologie féminine de la tenue de 
service et d’intervention (TSI) est traitée en priorité et a donné lieu, en 
juillet 2019, à la publication du référentiel technique TSI féminisée. 

Le rapport de la mission volontariat sapeurs-pompiers, remis en mai 
2018 au ministre de l’Intérieur, propose des solutions concrètes pour 
favoriser le recrutement, la fidélisation et la reconnaissance des SPV en 
France. Ce rapport précise notamment dans son article 10 la volonté 
d’engager une action résolue en faveur de la féminisation des effectifs. 

À la suite de ce rapport, le ministre a présenté son plan d’action 2019 - 
2021 lors du congrès national des sapeurs-pompiers de France à 
Bourg-en-Bresse (Ain) en septembre 2018. Ce plan comporte 37 
mesures pour consolider le modèle altruiste et diversifier le 
recrutement des sapeurs-pompiers volontaires. La première de ces 
mesures vise à favoriser l’accueil des effectifs féminins tant pour les 
professionnels que les volontaires (adapter les locaux, les équipements et l’habillement, développer le 
parrainage des nouvelles arrivantes…) et s’inscrit ainsi dans la continuité du plan d’action en faveur des 
femmes élaboré en 2016. 

Le SIS 67 s’engage 

Parallèlement aux travaux à l’échelle nationale, le SIS 67 a souhaité mettre en place une réflexion sur la 
féminisation des effectifs dans le Bas-Rhin. Un groupe de travail a été créé à cet effet en 2019. Ce groupe 
de travail est chargé notamment de faire des propositions visant à diversifier le recrutement, à 
accompagner les sapeurs-pompiers tout au long de leur engagement, et de définir un plan de 
communication. Au-delà des réflexions et recherches des membres du groupe de travail, les travaux 
s’organisent au travers de consultations des personnels féminins et de travaux collaboratifs afin d’identifier 
les difficultés, les bonnes pratiques et les mesures nécessaires. 

La lieutenante-colonelle Anne Burkard 
représente le SIS 67 au sein du groupe de 
travail national piloté par la DGSCGC. Elle a 
été la première femme à prendre des fonctions 
de cheffe de centre et cheffe de l’unité
territoriale à Erstein en 2007. 
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La communication du SIS 67 a, elle aussi, évolué en affichant plus de mixité femme-homme sur les supports 
de communication, anticipant ainsi une des préconisations de l’instruction du ministère de l’Intérieur du 22
août 2019.

 
 

 

 
 
Quelques chiffres sur les femmes sapeurs-pompiers dans le Bas-Rhin 
 
Au 31 décembre 2009 : 
740 femmes sapeur-pompier volontaire (SPV) sur 5829 SPV actifs au total soit 12,70 % 
16 femmes sapeur-pompier professionnel (SPP) sur 622 SPP au total soit 2,57 % 
Moyenne de 11, 72 %
 
Au 31 décembre 2021 : 
747 femmes SPV sur 4018 SPV actifs au total soit 18,6 % 
22 femmes SPP sur 647 SPP au total soit soit 3,4 % 
Moyenne de 16,5 % 

L’adjudante Carole Martin, première femme sapeur-pompier professionnel non-officier du Bas-Rhin, recrutée en 2000 au grade de  
sapeur 2e classe et affectée à Haguenau. 

L’adjudante-cheffe Marie-Ève Muller première femme sapeur-pompier professionnel non officier de Strasbourg  
recrutée au grade de sapeur 2e classe.

Le 5 décembre 2019, la caporale-cheffe Claudine Riehl, première femme SPV du Bas-Rhin, est décorée de la médaille grand’or  
pour 40 années d’engagement par la lieutenante-colonelle Madeleine Deloire.

25/25


